
Réf: Dossier 122083 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « OPTIC ALIZE COTE D'IVOIRE »

Abidjan, Plateau, Abidjan Plateau, face à

ATOS CI, à l'intersection de l’avenue Noguès et du

Boulevard Roussel, à droite en provenance de la

Mosquée SALAM, lot 50, TF 1814., Lot 50, Ilot ND

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du 31/05/
2022 reçus par Me TIMITE F. YASSINE , NOTAIRE,  et enregistrés au
CEPICI le 31/05/2022, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « OPTIC ALIZE COTE D'IVOIRE »Dénomination :

La vente de produits optiques, Optométrie,
Audition, La vente d'appareils d'audition.

Et généralement toutes opérations;
commerciales, industrielles, financières se rattachant
directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant
en faciliter l'extension et le développement.

La participation dans toutes sociétés, commerces
et industries pouvant se rattacher à l'objet social précité,
par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de
commandite, de souscriptions ou d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion, d'alliance d'association en
participation ou autrement.

Objet :

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan, Plateau, Abidjan Plateau, face à
ATOS CI, à l'intersection de l’avenue Noguès et du
Boulevard Roussel, à droite en provenance de la Mosquée
SALAM, lot 50, TF 1814., Lot 50, Ilot ND

Siège social

Mme OUEDRAOGO ROSE SITA SARE
(COGÉRANT), M DIALLO DJIBRIL (COGÉRANT)

Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2022-B12-07177 du 20/01/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°75480/GTCA/RC/2022 du 20/01/2023Dépôt au greffe


